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I.- L'ANALYSE DU SYSTEME D 1 EDUCATION ACTUEL COMME POINT 

DE DEPAR T DE LA REFORME 

Le cadre légal qui a régi notre syst�me d1éducation répon
dait dans son ensemble au schéma déjli. centenaire de la loi Moyana de 
1857. Les buts de l'éducation étaient conc;us de fac;on tr�s différente li. 
< ette époque et reflétaient un esprit de classe oppoaé li. l 'aspiration, gé
n¡;raiisée aujourd"hui, de démocratise r  l'enseignement. 11 s'agissait de 
ri,pondre aux besoins d'une société différente de l'actuelle: une Espagne 
de 15 millions d'habitants avec 75 % d'illettrés, Z millions et demi de 
journalier& agricoles et Z60. 000 "pauvres intégraux11

, ayant une atructu
re sociale et économique pré-industrielle, ou l'on notait li. peine quelques 
tentatives isolées d 1 industrialisation. C1était un syst�me d'éducation pour 
une société statique qui a été largement dépassé par l'évolution de la so
ciété espagnole. 

Les réformes partielles qui ont été introduites progressive
ment dans notre syst�me d'éducation, en particulier au cours des trente 
derni�res années, ont permis de satiefaire en mesure croissante la de
mande d 1 éducation de la société et de faire front li. de nouvelles exigen
ces de la société espagnole. Mais, on a marché sous la preasion de la 
société, comme dans la plupart des pays, et surtout les probl�mes d'édu 
cation qui se posent aujourd 1 hui dans notre paya demandent une réform-; 
large, profonde, prévoy ant les besoins noilveaux et non des mes,ir·es tan 
gentielles et hUives. 

· -

Si l'on consid�re les conditions essentielles que doit.réunir 
la structure d'un syst�me d 1éducation efficace - unité et relations entre 
les différents échelons et les différents modalités de l'éducation, adap -
tation aux cycles d'évolution psycho-biologigue de l'él�ve,conscience clai_ 
re des fina sociales et politiquea qu'on se propase et rapport étroit avec 
ia structure de l'emploi - l'organisation de l'éducation existant enEspa
gne jusqu'en 1970 suscitait de seneuses réserves. 
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· La déconnexion entre les diííérents degi:és de l'éducation a.e. 
paraissait dans divers points import nts. L'absence d'une Loi íondamen 
tale qui aurait donné un sena ll. tout le probll!me de l'éducation a íait qu-; 
chacune des lois propres l chaque degré de l 'enseignement a causé une 
séparation trl!s accentoée entre eux, ce qui emp!chait d'indiquer a v e c
préclsion et avec une vue d 1ensemble les buts qu'ils doivent atteindre et
l'apporl particulier que chacun d'eux doit donner a la íormation unitaire 
des éll!ves.

Cette division de la structure, du systl!me de l' enseignement 
en compartimenta étanches (cí. annexe 1) avait une iníluence sur le man 
queo de relations entre les proíesseurs des diííérents cycles. Les plana et 
les programmes souffraient aussi d 1un défaut d 1origine': ils ne tenaient 
pas compte, au moins en mesure suffisante, du contenu de ces instru -
m.ents ll. l'échelon d 1éducation précédent. Le passage de 11enseignement 
p11imaire ll. 1 1enseignement secondaire, par exemple, était partic:-ulil!re
ment brusque: ll. 10 ans l'erífant passait d'une direction unitaire de l'en -
seignement, assurée par un seul instituteur, ll. la direction de diíférents 
proíesaeurs dont chacun avait des exigences et des méthodes de travaÚ 
diííérents, ce qui laissait ainsi diluée la responsabilité de la íormation 
intégral.e de l'éll!,le. 

A la base de la structure du eyst'!lme d'enseignement espa ·
gnol,on observait une anomalie tr'!ls grave: l'existence de deux échelons 
diííérents de 11 enseignement primaire. Pour les eníants qui entraient 
dans d�s. centres d'enseignement secondaire, la durée de l 'école prima_i 
re s 'étendait seulement jusqu 'll. ! 'a.ge de 1 O ans, mais elle allait pour les 
autres jusqu'll. 14, Ce double syst'!lme n'avait pas de justiíication raison.: 
nable et causait une discrimination injuste pour les chances d'acc'!ls ll. 
l'enselgnement d'un secteur.tr'llsonombreux de la population.De cette fa. 
c;on, la société perdait l'apport, tr'!ls important en puissance, des intel
ligeonc-es qui ne donnaient Pªl' leurs íruits ll. cause des difficultés que le 
secteur de la population qui restait ll. l'école primaire aprh l'age de 10 
ans rt'n, onl ,t pour continuer des études du second degré. Du point de 
vue de l 'integration sociale, les conséquences regrettables qui décou -
laient d'une.diíférence etablie entre les enfants d'un m�me pays,. ll. la b!. 
Éie m!me du-syst'!lme d'éducation, sont évidentes. 

D'autre part, l'entrée ll. 10 ans dans l'enseignement secan -
daire général était prématuré. Dans le processus d'évolution psycholo -
gique de l'eníant et de sa capacité d'apprendre, 1'4ge de 10 ans n'a pas 
un sens particulier. Au contraire, vers.11 ou 12 ans, comme le prou -
vent les études de psychologie évolutive, UQe nouvelle étape, psychologi -
que s'ouvre généralement, Elle est caractérisée, entre autres aspecti, 
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i,ar une plus grande capacité de comprendre la pensée abstraite qui est 
d'une grande importance pour l'étude. Cet abandon précoce de 1 1 école 
primaire obligeait les centres d'enseignement secondaire 11. accomplir 
des fonctions plus propres au cycle primaire, pour combler les lacunes 
de connaissances avec lesquelles arrivaient les éHives. 

Il existait d'autres inconvénients que ceux qu'on a indiqués 
pour l 'enseignement seconda.ire gén.éral en ce qui concernait le passage 
de l'enseignement primaire aux"centres de formation professionnelle, 
Les plus importants étaient que les programmes d •étude dans 1 1 e n  s e  i
gnement professionnel n•étaient pas synchronisés avec l'enseignement se
condaire général et que les connexions a'Vec les autres échelons de l'édu 
cation étaient tr'!ls rares. C'est pourquoi les chances de promotion de; 
él'!lves a l 'intérieur du syst'!lme étaient considérablement limité es, 

La rigidité de la structure du syst'!!me apparaissait aussi a 
1 1intérieur des échelons secondaire et supérieur de l'éducation. Dans l'en 
seignement secondaire, et plus particuli'!lrement dans les spécialisation-; 
techniques, le passage d'une spécialité a l'autre impliquait un processus 
pénible en raison de l'absence d'un syst'!!me souple de relations entre les 
différentes branches, absolument nécessaire 11. une étape de la vie uni
versitaire oh la vocation et les aptitudes de l'étudiant ne se sont pas net
tement dessinées. En outre, dans certains cae, il existait des superpo
sitions peu justifiées. Dans l'enseignement supérieur, le maintien des 
études traditionnelles de longue durée ayant des programmes d ' étude 
tr'!ls rigides et tr'!ls différenciés ne permettait pas non plus le passage fa 
cile d'une spécialité 11. l'autre, De cette fa�on, toute hésitation sur w:e
vocation (tr'!ls fréquente d'ailleurs dans les années de jeunesse) pouvait 
avoir des conséquences désastreuses pour l'individu et en définitive pour 
la société. Il n'existait pas non plus de chances fadleme'nt accessibles 
pour revenir du monde du travail aux études. Enfin, le manque de tra -
vaux d'éducation permanente dans le cadre du syst'!lme de l 1éducation qui 
auraient permis la mise 11. jour des connaissances et des techniques ain
si que les réadaptations professionnelles, se faisait sentir. 

La mobilité dans le cadre du syst'!lme de l'éducation se vo -
yait affectée, entre autres facteurs, par deux probl'!lmes intérieurs du 
syst'!lme: les examens et le manque de services d'orientation éducative 
et professionnelle. Le probl'!lmes des examens en Espagne demandait une 
révision sérieuse, puisque, dans certains cas, on arrivait déja A sou -
mettre les buts purement formatifs de 1 1 éducation au succ'!ls immédiat 
dans des épreuves déterminées, ce qui produisait d'importants étrangl.!,_ 
ments. Ainsi, l'examen du premier cycle de l'enseignement secondaire 
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a été passé par moins de 50 % des éll!,ves inscrita en 1965-66 et le bac
calauréat (examen préunivereitaire) par 42, 6 % des inscrita. Bien qu'on 
ne dispose pas de données concrlltes, on peut estimer que, dans l' en -
seignement supérieur, on perd dans les cours de sélection de 50 l 60 % des 
étudiants. En résumé, sur 100 én,ves qui sont entrés l l'école primaire 
em 1951, 27 sont arrivés l entrer dans l'enseignement secondaire,I8ont 
été rec;us au baccalauréat superieur, 5 ont été rec;us l l'examen préuni
veraitaire et 3 éU.ves ont terminé leurs études universitaires en 1967,

Le manque d� sérvices adéquats d'orientation en ma t i  l, r e  
d'éducation et de vocation avait également des répercussions défavora
blea sur la aituation totale du syst�me' éducatií. On aurait évité sans do� 
te beaucoup de diííicu!tés et d 1échecs si l'élllve s•était sentí aidé et pro
tégé l des moments' déterminéa de sa vie d'étudiant, tant dans les pro
bll,mes concernant aes études que dans n'importe quelle situation de ca
ractllre personnel. Le q,esoin d 1orientation était également impérieux l 
l'heure du choix des splícialités qu'oíírait le systllme éducatií � aes éche
lons aecondaire et aupérieur. Cette orientation ne pouvait pas etre con
¡:ue comme quelque choae de aporadique réalisé a un moment dormé,mais 
comme un processus c�ntinu. 

Les possibilitéa d'acclla l l'éducation étaient trlls détermi 
nées par la catégorie sociale et économique des familles. On pourrait di 
re que deux systllme d'éducation existaient l'un l coté de l'autre dans n-;; 
tre paya: l'un pour les íamilles de la haute classe et des classes moyen: 
nes et l 1autre pour les secteurs sociaux les moins favorisés.Dans le pre 
mier cae, les familles envoyaient, de coutume, leurs enfants. dans de; 
centres privéa d'enaeignement primaire ou secondaire et ensuite e 11 es 
leur donnaient la possibilité de faire des études univeraitaires. Les éni
ves des écoles publiques venaient du second groupe social. Les chances 
de ces élllves de continuer leurs études aprlls l'enseignement p'rimaire 
étaient assez limitées pour des raisons économiques et généralement s1 
puisaient dans l 'enaeignement secondaire ou dans l 'enseignement pro -
fessionnel. 3ans méconnattre l 1 effort réalisé en matillre d'expansion de 
l 'enseignement et de politique de bourses ou d'aides l l'étudiant, on peut 
affirmer que l'ancien systllme éducatif était encore l mi-chemin en ce 
qui concerne son double objectií: etre un instrument décisií de mobilité 
sociale et faire que l'acclls aux échelons les plus hauts de l'enseigne -
ment se réalise en íonction de l'aptitude l l'étude et non l cause des pos 
sibilités économiques de_s íamilles. 

-
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II. - PREPARA TION DE LA REFORME 

La conviction qu'une réforme intégrale de notre systeme d1é 
ducation était nécessaire a conquis 1·.,sprit du peuple espagnol et duGou 
vernement. La réforme est venue du désir populaire, qui s•est manifes:
té hautement, de doter notre pays d'un systeme d'éducation p l u s  juste, 
plus efficace, plus en harmonie avec les aspirations et avec le rythme 
dynamique et créateur de l'Espagne actuelle. 

Pour commencer la réforme, on a compté sur les conseils 
des secteurs professionnels les plus co'mpétents et des organismes les 
plus représentatifs de la société espagnole. C'est pourquoi on a publié 
en 1969 l'étude "L'Education en Espagne; bases pour une politique de 
l'éducation" ("Livre Blanc"). La synthese de la situation de l'éducation 
espagnole que représentait celui-ci et la publication des grandes lignes 
de la politique d1éducation que le Gouvernement se proposait de suivre 
ont constitué un schéma pour diriger la consultation de la société espa 
gnole qui a répondu avec une compréhension et une ampleur sana préce
dents en apportant une grande richesse de critiques et de suggestions .Ce 
processus de participation collettive � la réforme a commencé déj� en 
1968. Ap:res une premiere réunion préparatoire qui a eu lieu � Buitrago, 
en octobre de cett e année-1�, de nombreuses réunions de travai1 se sont 
succédé � l1échelon technique avec des professeurs et des spécialistes de 
différents échelons de l'éducation pour considérer les bases d'une poli
tique d'éducation cohérente. 

Tout cela a abouti en février 1969 � la publication du "Livre 
Blanc" ("L'Education en Espagne, bases pour une politique de 1 1 éduca
tion") qui, apres avoir été approuvé par le Gouvernement espagnol,a été 
présenté aux Cortes et soumis � un vaste débat national. Le II L i  v r e  
Blanc 11 a été rédigé avec la con'tribution des secteurs représentatifs de 
la vie nationale, des établissements d'enseignement, du corps énsei -
gnant,etc. et sa publication a déterminé una vaste participation du public 
par le truchement des moyens d'information. Lee rapporte les plus re
marquables ont été publiée en dewc volumes par le ministere de 11 Educa
tion et de la Science. Le Comité de coopération internationale pour la ré 
forme de l'éducation en Espagne a donné également son avis sur les li :
gnes générales de la réforme apres ses réunione en mars et en novembre 
1969. 

Le processue de participation sociale auquel a été soumise la 
réforme espagnole a contribué � créer une grande conecience populaire 
sur sa nécessité. Les observations formulées, � tous les échelons, sur 



les bases de la politique de l 1éducation ont tenu compte des travaux d'éla
boration du projet de loi sur l'éducation et le financement de la réforme 
de l'éducation qui, adopté par le Gouvernement en septembre 1969, a été 
présenté par le ministre de l'Education et de la Science aux Cortlls en 
avril 1970. On a présenté 13.000 amendements au projet et aprh les ra_2 
porte favorables des C ommissions de l'éducation, des finances etdu bud 
get des Corth, celui-ci a été adopté par l'Assemblée le ZS jui!let 1970-:-

III. - PRI NCIPES ORIENTEURS ET STRUCTURE DU NOUVEAU SYSTE -
ME D'EDUCATION 

1. - Príncipes orienteurs 

La réforme espagnole con¡:oit l'éducation comme une oeuvre 
permanente inachevée;c 1 est pourquoi la loi contient en elle-ml!meles mé 
canismes d'auto-correction et de souplesse nécessaires afin que, dans 1;;
désir de bien faire, il n'y ait pas d 1hypothhe pédagogique qui soit re. 
poussée si elle n'a pas été esaayée ni d'aide qui ne soit p a  s acceptée 
avec reconnaissance puisque l'éducation, en définitive, est une oeuvre in 
téressant le pays tout entier. 

-

L' esprit de la réforme ne consiste done pas 11. é ta b 1 i r  un 
corps de dogmes pédagogiques reconnus par tout le monde ni 11. imposer 
de fac;on autoritaire un type de crit�re déterminé. Bien loin de 11!., il 
s'inspire de la conviction que tous les gens qui prennent part aux tra -
vaux d'éducation doivent etre subordonnés au succlls de l'oeuvre éduca 
trice et que ceux qui ont la responsabilité de ces travaux doivent a v o  i r  
l 'esprit ouvert 11. l 'essai, 11. la réforme et 11. la collaboration, quelque soit 
le lieu d I ou ils viennent. 

Une caractéristique essentielle du nouveau systllme d'éduca
tion est sa souplesse pour s'adapter 11. la transformation sociale et éco -
nomique incessante du monde actuel. Le systllme d'éducation ne sera 
pas, comme il l'était précédemment en grande partie, un schéma rigide 
et fermé, détaché de son milieu, mais une création ouverte, en évolu -
tion et en innovation constantes, pouvant done s'adapter aux conditions 
changeantes du développement du pays. La réforme ne con¡:oit pas le sys 
tllme d'éducation comme une r�gle hermétique et intangible, mais com-::
me un corps élastique et pouvant se plier aux évolutions naturelles de la  
�ie humaine. Ainsi, le  fonctionnement juridique de la  loi sera soumis � 



tout moment aux imperatifs de la technique pédagogique et pour cela ses 
marges et la souplesse qu'elle contient ne doivent pas etre considérées 
comme des déficiences de ce qui doit etre une réglée ou une norme, mais 
au contra ir e comme des conditions positives et pleines d' e s p é r a n c es 
pour qu'une matiere aussi délicate que 1 1éducation puisse etre reglée.De 
c ette fa¡:on, et en dehors de son texte 11ouvert", la loi prévoit dans son 
article 8 un mécanisme de révision périodique fonctionnant au minimum 
chaque année. 

L'idée d'intégration sociale est une des idées-clefs de la ré -
forme. Les formes juridiques pour mener 1l. bien celle-ci sont le� 
tere obligatoire et la gratuité de l'éducation générale de base. Quand ce_! 
te loi sera implantée, l'éducation générale de base sera obligatoirement 
gratuite dans tous les centres publica et privés. On mettra ,fin 1l. un dua
lisme antisocial, inspiré par !'esprit de classe, qui provoquait, des l'en 
fance, 1l. cause de l'existence des colleges payants, une scission contrai_:" 
re 1l. toute regle sociale de vie en commun. La loi sur 1 1 éducation pré -
voit d' étendre, quand les disponibilités économiques le permettront, la 
gratuité aux autres degrés de l'éducation, en particulier 1l. l'enseigne -
ment secondaire et 1l. l'éducation préscolaire. En plus de la .gratuité de 
l'éducation générale de base, la loi sur l'éducation établit, pour garan
tir le droit 1l. l'enseignement aux échelons supérieurs qui ne sont pa·s·-g:r:a 
tuits, l'établissement d'un systeme d 1aides économiques, de subvention";° 
et de pr@ts aux éleves qui manquent des moyens économiques indispen -
sables. Ces aides se donneront en tenant compte de l'aptitude, de la ca
pacité intellectuelle et des résultats obtenus par les éleves nécessiteux. 

La réforme con¡:oit l'éducation comme un processus unitaire 
sans solution de continuité. L'unité de ce processus affecte toute la vie 
de l'homme et établit une harmonie entre sa c¡lpacité et sa vocation. Ce
la fait que toutes les étapes de l'éducation sont réunies dans un meme dé 
veloppement, un m@me critere et une m!!me finalité et que chacune sert 
de base et de support 1l. celle qui luí est immédiatement supérieure. La 
conception du systeme éducatif comme un processus unitaire crée une 
connexion interne entre ses différents degrés. De cette fa¡:on, on évite 
les graves inconvénients de la déconnexion et on peut indiquer avec pré
cision et suivant une vue d'ensemble les finalités que doit accomplir ch� 
que degré d'éducation et l'apport particulier que chacun d'eux doit don
ner 1l. la formation unitaire des éleves. 

Les relations entre les différents niveaux de l 'éducation cona 
tituent un autre trait caractéristique du nouveau systeme. Avec elles,le; 
canaux d'éducation et de formation que prévoit la loi sur l'éducation co� 
inuniquent entre eux de fa¡:on qu'on peut passer facilement d'un degré <iu 
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d'une activité d'éducation h l'autre en profitant de l'effort et du tempa 
qu'on y a employés. Grace t ces mécanismes de reconversion, on évite 
un grand nombre de frustrations de vocations et on facilite les réadapta
tions nécessaires en fonction de la structure de l'emploi. Ces relations 
entre les difíérents degrés représentent un tournant tres important en 
mati'l!re de formation professionnelle. Celle-ci cesse d 1 @tre un enseigne 
ment particulier en marge du systeme d 1éducation pour c o mmu n i q u e'; 
grace aux mécanismes d'acc'l!s de ses diíférents degrés avec les autres 
échelons ou cycles universitaires, tout en s'en tenant � 1 1enseignement 
strict des techniques correspondant t un échelon de formation technique 
déterminé, 

Parmi les objectüs que se propase la loi, ceux que l'on va 
citer ont un relief particulier: faire participer h l'éducation toute la po
pulation espagnole; compléter 1 1éducation générale par une préparation 
f�conde formant l'individu h la vie du travail; offrir h tout le mondel'él:!_ 
lité de chances d 1éducation sana autre limitation que la capacité pour 1';. 
tude; établir un systeme d'éducation qui se caractérise par son unité, sa 
souplesse et les relations entre ses branches en meme temps qu'il offre 
une large gamme de possibilités d'éducation permanente et une étroite 
relation avec les besoins que pose la dynamique de l'évolution économi -
que et sociale du paya, Il s'agit en derni'l!re instance ,o.e constr;ui.re un 
syateme d 1éducation permanente qui ne soit pas concu comme un crible 
de sélection des él'l!ves mais qui soit capable de développer au maximum 
la capacité de tous les Espagnols. 

Sur un plan qualitatü, on prétend aussi améliorer le rende -
ment et la gualité du syst'l!me d 1éducation. Dans ce domaine, on consi -
dere comme fondamentaux la formation et le perfectionnement continu du 
corps professoral ainsi que l 1accroissement de la dignité social e et éco
nomique de la profession d'enseignant. Pour atteindre le premier de ces 
objectüs, les Instituts des sciences de l'éducation joueront un r<'1e de la 
plus grande importance, Etablis dans chaque université espagnole, ils 
doivent rendre des services d'une valeur inappréciable � tout le systeme 
éducatif en accomplissant ainsi la mission directrice de l'Université sur 
le plan de l'éducation. Pour intensüier l'efficacité du systeme d'ensei -
gnement, on vise h réviser le fond de l'éducation en l'orientant v.ers la 
formation et la préparation de l'él'l!ve afin qu'il apprenne par lui-meme, 
plutOt que vers 11érudition mnémonique; on cherche h établir une adéqua
tion plus étroite entre les mati'l!res du programme d •études et les exi -
gences du monde moderne en évitant en meme temps l'extension crois -
sante des programmes et en prévoyant l 1introduction de nouvelles méth,2 
des et de nouvelles techniques d 1enseignement, l'évaluation minutieuse 
du rendement scolaire ou la création de services d 1orientation éducative 
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et professionnelle et la rationalisation des multiples points du processu\S 
éducatif, qui évite de subordonner celui-ci au succ�s des examens. 

La réforme est inspirée par l'analyse de notre situation en 
rnati�re d'éducation et sa comparaison avec les expériences des autres 
pays, La loi permettra les nouvelles orientations et les innovations né
cessaires, non plus seulement pour l 1application de la réforme qu I elle 
implique rnais aussi pour son aménagement suivant les e i r  const a ne es 
changeantes d 1une société profondément dynamique comme 1 1a e t u  e l  1 e, 
Cette souplesse n'emp@chera pas cependant l'Etat de diriger ... toute l 1ac 
tivité de l'éducation, et on doit le souligner ainsi, la fonction essentiel
le de formuler la politique dans ce domaine, de planüier l'éducation et 
d 'évaluer l'enseignement � tous ses échelons. 

2. - Structure du nouveau syst�me d'éducation 

La nouvelle structure du syst�me (cf, annexe 2) répond aux 
finalités qui ont été exposées précédemment. 

Le nouveau syst�me d'éducation se développe suivant les éche 
lona de l'éducation préscolaire, de l'éducation générale de base, de l'e;;:
seignement secondaire, de l'enseignement universitaire, de la forma -
tion professionnelle et de l'éducation permanente des adultes, Les mo -
dalités qu'exigeront les traits particuliers des él�ves (Enseignement ªP! 
cial} et les matihes (Enseignements spécialisés) ont été incluses dans le 
syst�me éducatif. 

La période de l'éducation préscolaire aura une durée de qua
tre ans et se déroulera entre 2 et 6 ans. 

Son objectü essentiel est le développement harmonieux de la 
personnalité de l'enfant et de son comportement psychique, spirituel et 
social. Son contenu comprend des jeux, des activités de langage, 1 1 ex -
pression rythmique, l'observation de la nature, des exercices logiques 
et prénumériques et le développement du sena communautaire. 

L'Education préscolaire se fait en deux étapes: la premi�re 
pour les enfants de deux et trois ans ou la formation, tout en étant orga
nisée s,stématiquement, aura un caract�re semblable � la vie au foyer; 
la seconde pour les enfants de quatre et cinq ans ou la formation sera de 
plus en plus syst.ématique et tendra vers le développement de la person 
¡ialité de l'enfant et la libre ouverture vers ses possibilités. 
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L 1éducation préscolaire aura un caract'ere facultatif et sera 
�ratuite dans les centres scolai

i:
es de l 'Eta�. Elle pourra l!tre donnée 

egalement dans les centres prives "concertes". 

L'éducation générale de base s•étend sur une période de huit 
ans qui correspond généralement 1l. des él'eves .tgés de 6 1l. 14 ans. Son 
but tend ll donner une formation intégrale de base, sana caract'ere de spé 
cialisation, essentiellement identique pour tous. 

-

Son contenu comprend les aires de connaissances suivantes: 

- CoMaissance du langage (langue nationale, étude d'une lan 
gue étrang'ere, culture de la langue maternelle dans les régions. bilin: 
gues), 

- Connaissance du monde socio-culturel,

- Initiation 1l. la connaissance du monde physique, mécanique
et mathématique, 

- Développement des capacités esthétiques et d'expression, 

- Formation religieuse,

- Pratiques professionnelles et développement de la capaci
té physique. 

L1éducation générale de base se fait en deux étapes. Dans la 
premi'ere (de 6 A 10 ans), on insiste sur le caract'ere global de l'ensei -
gnemen: et dans le aeconde (de 10 ll 13 ans), on commencera la diversüi
cation des aires de connaissance, gr.tce A quoi l'enseignement s'adapte
ra A l'évolution psychique de l'él'eve et au développement de ea compré
hension de la pensée abstraite. 

L'éducation générale de base est obligatoire et gratuite dans 
tous les centres d 1Etat et privés. 

A la fin de l'éducation générale de base, les él 'e v  es rece -
vront le titre de "diplomé scolaire" ou le certüicat de scolarité suivant 
les aptitudes qu 1ils auront montrées. Le premier permet l'acc'esau "ba,.. 
chillerato" (études secondaires) et le second habilite pour 1 1 entrée dans 
les centres de formation professionnelle du premier degré ... 
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Le ''bachillerato" comprend une période de trois ane, entr·e 
14 et 16 ans. Son but est la continuation de la formation humaine des él1 
ves en intensifiant, en outre, leurs connaissances. 

Il est unifié en ce c¡u'il conduit � un titre Wlic¡ue ( en dépas -
sant la vieille dualité des "Lettres" et des 11Sciencea") et polyvalent par
ce qu'il comprend, en dehors des mati'l,res communea et des mati'l,res l 
option une activité technico-professionnelle. 

Le ''bachillerato" comprend des mati'l,rea communes {aire du 
Iangage, aire sociale et anthropologie, mathématic¡uee, formation .esthé
tique, religion et phyeique), des mati'l,res l option et le développement 
d 'une activité profeasionnelle. 

Le titre de bachelier permet d'accéder l la formation pro -
fessionnelle du second degré et� la réalisation du cours d 1o r i e n  t a  tion 
universitaire. 

L'enseignement universitaire sera précédé d'uncours dbriE!: 
tation d'une durée d 1un an auc¡uel auront acc'l,a lea étudiante de plus de 
17 ans c¡ui auront obtenu le titre de bachelier, Le contenu de ce cours vi 
sera l perfectionner la peraonnalité des él'l,ves c¡ui aapirent l suivre de-; 
études du niveau aupérieur et � compléter leur formation dans le cadre 
d'un programme harmoniaant les sciences essentielles, humaines et na
turelles, en lea orientant vers les études pour leac¡uelles ils montreront 
avoir de plus grandes aptitudes et une vocation. Le cours d I orientation 
sera programmé et aupervisé par l1Université et sera donnédans les é� 
blissements publica de "Bachillerato" et dans les centres privés autori
sés. Trois cyclea d 1enaeignement auivront ce cours d I orientation. Un 
premier cycle d'une durée de trois ans sera conaacré l l1étude des dis -
ciplines de base; un second cycle d'une durée de deux ans et un troisi'l, -
me cycle de apécialieation concrl'ite et de préparation pour la recherche 
et l'enseignement. 

Lee él'l,vea c¡ui auront terminé les étudee du premier cycle et 
qui auront suivi l'enaei¡nement de formation profeuionnelle recevront 
le titre de diplomé, d'architecte technic¡ue ou d'ingénieur tei:hnic¡ue; ceux 
qui auront terminé les études du second cycle recevront le titre de licen 
cié, d'architecte ou d'ingénieur. Enfin, lorsc¡u'on aura paseé avec suc-:
c�s le troisi�me cycle et passé sa th�ee, on aura droit au titre de doc -
teur. 

La formation profeseionnelle a pour fin apécifique la forma-
6on des él�ves pour l'exercice de la profession choiaie et conservera 
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dana son organieation et son re ndement un lien étroit avec la structure et 
les préviaiona de 11emploi. 

Elle comprend troia degrés ou cyclea éducatüa: 

1) La formation professionnelle du ler degré l laquelle de_ 
vront accéder les éll!,ves ayant terminé les études de 1 1enaeignement gé
néral de base qui ne poursuivront pas celles du "bachillerato"; Z) la for
mation profeuionnelle du Z'eme degré 11. laquelle pourront accéder les 
él'eves qui poaséderont le titre de bachelier et ceux qui ayant complété 
le premier degré de formation profeasionnelle, auivront les études com
plémentaires nécesaaires et 3) la formation professionnelle du 3'eme d&
gré 11. laquelle pourront accéder les él'eves qui auront terminé le premier 
cycle de'enseignement universitaire, toua les graduéa universitalres et 
ceux de la formation profeasionnelle qui suivront également lea études 
complémentairee. 

La planification des activités de l'éducation permanente des 
adultes se basera sur les recherchea sur les nécesslt¿s et les aspira -
tions des différents groupea sociaux et des différents régions, sur le con 
tenu des programmea de perfectionnement profeasionnel, sur les métho: 
des qu'exlge cette action en fonction de la nature düférente des profes -
siona et des conditions spécifiques des techniquee de communication, de 
psychologie des adultes et des valeurs culturelles de base de la commu
nauté, 

On prévoit également dans le syst'eme éducatü des enseigne
ments spécialisés qui, en raison de leurs particularités ou de leurs ca
ractéristiquea,ne seront pas intégréa dans les niveaux, les cycles et lea 
degréa qui constituent le régime commun. 

Enlin, l'éducation spéciale est con�ue selon deux finalités es 
sentielles: pour donner un traitement éducatif aux déficients et aux ina: 
daptés, ce qui contribuera l leur incorporation l la vie sociale, et aussi, 
gra:ce 11. ce genre d'enaeignement, pour preter une attention spéciale aux 
él'eves excep tionnellement doués. 

IV. - MISE EN MARCHE DE LA REFORME 

Aprh le vote de la loi sur l 'Education, le p r o  b l 'e m e de la 
transition vera le nouveau syst'eme d1enseignement qu1elle prévoit cona -
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titue l'oeuvre fondamentale � développer aucours des prochaines ano ' s. 
La loi sur l'Education prévoit dans sa premiHe disposition transitoire 
un délai de dix ans pour son implantation totale. Cette prévision de la loi 
s'inspire d'un réalisme strict: il faut dresser un plan d'action qui perm!_t 
tra d 'implanter les nouvelles structures éducatives suivant un processus 
d 'expérimentation au cours de la décennie prévue. Ceci est une necessité 
qui découle de la profondeur des innovations pédagogiques que la loi intr� 
duit et qui exige une étude attentive, une e xpérimentation et une évalua -
tion des résultats, 

Tel est l'esprit qui a présidé au développement réglementai
re de la loi. 

Ainsi le décret 2. 459 /1970 du 22 ao1lt sur le calendrier pour 
l'application de la réforme établit (voir annexe 3) l'ordre chronol ogique 
d 1entrée en vigueur des nouveaux échelons éducatifs en tenant c o mp t e  
tant des crit'!!res techniques et financiera que de la situation des él'!!ves 
qui continuent leurs études suivant des programmes antérieurs � la loi . 

L'implantation de la gratuité dans l'éducation générale de b!, 
se a suivi la r'!!gle établie par la disposition additionnelle 2 de la loi gé 
nérale sur l'Education, La gratuité immédiate de 1 1 enseignement corres
pondant aux périodes de l'éducation obligatoiTe qui est donné dans les CE!!!_ 
tres d'enseignement de 1 1Etat ou dans les établ issements privés qui fons_ 
tionnaient déj� suivant ce syst'!!me y est établie. L'extension de la gra -
tuité aux autres centres d1enseignement se réalisera progressivement au 
cours de la décennie. 

D'autre part, le décret 2.480/1970 du 22 ao1lt a réglementé 
l'organisation de l'année scolaire 1970-71 en établissant avec un carac
t�re général les quatre premiers cours de l'éducation générale de base. 

Le caract'!!re d 1expérimentation, si important pour 11applica
tion cohérente du nouveau syst'!!me d1enseignement, a fait aussi l' objet 
d 'une réglementation par le décret 2. 480 /1970 du 22 ao1lt en ce qui con
cerne les centres expérimentaux et l'expérimentation dans les centres 
ordinaires. Dans ce sene, on fixe trois voies d'expérimentation, D' une 
part, les centres-pilotes, placés sous la dépendance inmédiate des. Ins
tituts des sciences de 1 1éducation qui seront des centres d'Etat, Sous la 
tutelle des Instituts des sciences de l'éducation seront placés les centres 
expérimentaux qui seront aussi des institutions (de caract'!!re public ou 
privé) orientéas vers l'expérimentation éducative, bien que sans avoir un 
caract�re permanent puisqu'ils auront � tout moment la possibilité de 
·revenir au syst'!!me ordinaire d1enseignement. On pr&voit aussi la possi-
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bili�é �e réalieer des, eBBaie limitée d'expérimentation dana l�a centree 
ordmaires, conformement aux programmes concrete approuves par les 
Inetituta des aciencea de l'éducation. 

Le décret du 22 ao1lt supprime aussi les examens finals du 
"bachillerato" élémentaire {l er cycle des études secondaires) en les rem 
pla¡:ant par un ayet\me d'évaluation. Cette évaluati.on sera c o n t i n u e-;
c 1 est-l-dire qu'elle suivra le développement total de l'él'!,ve et se fera 
conjointement car elle sera effectuée par l'ensemble des profesaeurs et 
non pas par chacun d'eux indépendamment, L'évaluation représente une 
eati.mation authentique de la personnalité de l'él\ve, de son atti.tude de
vant 1 1 enseignement et de son travail continu, On dépasse ainsi la rigi. 
dité des schémas précédents qui évaluaient seulement le niveau de con -
naissance qui existait l). un moment donné. Bien qu'en príncipe il ne con.
cerne que les examens du "bachillerato" élémentaire, le décret autorise 
le minist\re de l'Education l). appliquer les syst\mes d1 évaluation du ren 
dement aux autres niveaux d 1enseignement. 

-

L'arreté du 15 septembre 197 O a un intéret particulier. n con 
cerne un dee plus importante príncipes démocratisants de la loi sur l''Ed� 
cation: l'acc'tls l). 11 enseignement universitaire des pereonnes de plue i;
25 ans qui n'auraient pae fait d'études secondaires. 

V. - ACTNITES CONCERNANT LA REFORME 

1, - Recherches sur l' éducation 

Parmi les mesures opérativee pour la mise en marche de la 
réforme, reBSort la création {décret de juillet et ordre de n o v e  m b r e  
1969) des Inetitute des eciencee de l'éducation {ICE) et du Centre natio
nal de recherche pour le développement de l'éducation (CENIDE), 

Les Instituts des sciences de l'éducation sont con¡:us comme 
dee organismes techniquee d'étude et de gestion de toutes les questions 
concernant l 'enseignement comme discipline et action éducative et socia 
le. 11 s'agit de créer ainei un véritable réseau coordonné, susceptible d-; 
pourvoir le eyst'tlme éducatif de recherches et de schémas de formatibn 
et de fonctionnement appropriée l). la réforme de l'éducation qui soient � 
la hauteur des beeoine du paya. 
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On donne aux ICE les fonctions de formation, de perfection-
nement et de recyclage du corps enseignant a taus les échelons, de re -
cherche active dans le domaine des sciences de l'éducation et de conseils 
techniques dans les problemes de l'éducation. 

Le CENIDE est un organisme auquel on confie la coordina -
tion des plans de recherche des ICE, la formation de leur corps ensei -
gnant et, en général, la coordination scientifique du labeur des Instituts. 

Les ICE et le CENIDE existent déja. Dans la troisieme réu
nion du Comité directeur du CENIDE, on a examiné les premiers pro -
grammes de recherches que doivent faire les ICE. Parmi les plus nota
bles se trouvent ceux qui sont consacrés aux sujeta de l'éducation et de 
la société (perspectives de l'éducation se référant aux différents sec -
teurs économiques de la production, rendement de l' éducation scolaire , 
analyse des déficiences, conditions sociales déterminant l'é d u ca t i  o n ,  
etc ... ); fond, méthodes et moyens de l 1enseignement (relations entre les 
différents milieux culturels, structure et liaison des connaissances scien 
tifiques, problemes de l'éducation des handicapés, écoles mixtes, etc .. ); 
aspects psychologiques et sociaux du corps profesa oral aux différents de 
grés de l'Université; recherches sur les futura niveauxdu systeme d 1éd; 
cation (éducation générale de base, enseignement secondaire uniíié, for
mation professionnelle, cours d 1orientation universitaire, Université) ; 
éducation permanente (gr'1:ce a l'utilisation dans ce sena des moyens-de 
communication de masse); administration et planification de l'éducation; 
méthodologie de la recherche et application des techniques de-la recher
che opérationnelle a la planification de la recherche. 

Les ICE sont en train de réaliser aussi une oeuvre importa� 
te dans le domaine de la programmation et de 1 1organisation de centres 
pilotes ou expérimentaux de la réforme et dans l'élaboration des pro -
grammes d'études pour la formation du corps professoral. 

2. - Planification

La planification a acquis une grande importance dans la po
litique de l'éducation espagnole actuelle. Afin de connattre d'avance les 
implications possibles de la réforme sur une série de points.quantitatifs 
d'une grande importance tels que le rendement numérique du systeme 
éducatif, les besoins du corps professoral, les cotlts du financement de 
la réforme, etc., le ministre de l'Education et de la Science a élaboré 
un modele mathématique qui, partant du modele utilisé par' l'UNESCO, 
·reflete l'évolution au cours du temps de grandeurs déterminées dont la� 
lyse quantitative a une grande importance actuellement. 
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En appliquant ce mod'He, le ministhe a pu formuler 1Pa pr.é 
visiona de croissance du systllme éducatif et le calendrier d'implantati� 
de la réforme. Dans ces préviaiona, on analyse les probll!mes a.e rappor 
tant aux cotlts couranta, aux types de cotlta d'investissement, au calen: 
drier d 1implantation de la gratuité dans 1 1enseignement général de ba11e, 
l 1 1afflux d'éll!ves et l la distribution de ceux-ci, aux besoins en person _ 
nel enaeignant, etc, 

L'activité planificatrice a 1est canalisée aussi dans le déve
loppement de programmee d1éducation régionaux et provinciaux.En mars 
1970, on a fait connattre � l'opinion publique les aspecta fondamentaux 
de la planification régionale de la Galice. Actuellement,le ministhe pré 
voit auSBi des programmee de planification régionale (Andalousie orien: 
tale et tles Canaries) et on est en train de réaliser des plana p r ov i n  -
ciaux d 1 éducation (Baléares, Biscaye, Cadix, Huelva). 

3. - Création des Universités autonomes 

La gravité des probll!mes suacitéa par la massüication de 
1 1enseignement universitaire dans les grandes villea, dans le cadre d'une 
atructure de l 1enaeignement supérieur con¡:ue selon le príncipe de dis
tricta universitaires dépendant d'une seule Université et dans un régime 
de réglementation uniforme, a déjl posé en 1968 la question de la revi
sion urgente de cette atructure. Le décret-loi de juin 1968 sur leS1 me
sures urgentes de restructuration universitaire a fait face � cette pro -
bll!matique en établisaant des universités autonomes. Dans sa part!e die 
positive, le décret-loi crée A Madrid une nouvelle Universit'é qui ser; 
compo11ée de Facultés des sciences politiquea, économiques et commer -
ciales (Section des sciences économiques), de droit, de philosophie et 
de lettres et de médecine. ll crée une autre nouvelle université � Bar -
celone, le Gouvernement étant autorisé � déterminer les facultée.qui de 
vront la composer, et l'Université de Bilbao qui, au début, comprendr; 
la Faculté des eciences politiquea, économiques et commerciales (Sec -
tion des sciences économiques) et la Faculté de médecine. On autorise 
aussi l1établissement d'une faculté l Santander, � Saint-Sébastien et l 
Badajoz et on fonde des instituts polytechniques K Barcelone et� Valence, 
Les organea de gouvernement des nouveaux centres sont structurés de 
fa¡:on qu'en renfor¡:ant leur autonomie fonctionnelle et financil!re, on sé
pare les travaux d 1enseignement pur des travaux administratüs. 
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4. - Centre de renseignements. Institut d1'inforrnatigue 

Pour arriver ll. une gestion intégrée de tout le syst�me édu
catü basé sur l'utilisation d'un ordinateur électronique comme instru -
ment nécessaire pour le traitement des données et l'automatisation des 
travaux administratüs, le minist�re de l'Education et de la Science a 
créé au sein du Sous-Secrétariat le Centre de données, Ce centre a été 
doté d 'un ordinateur UNIVAC 1108. II. On prévoit aussi l 'installation dans 
les délégations provinciales, coÍnme équipements périph�riques desti -
nés a recueillir des données, 50 équipements Philips P-351 et 30 Facit 
6.201. 

En ce qui concerne la recherche et l'enseignement des scien 
ces de l'informatique, il faut souligner la création, par un décret d; 
mars 1969, de l 1Institut d 1inforrnatique dont la fonction essentiPlle, en 
dehors du fait qu'il est un centre pilote pour l 'enseignement des scien -
ces se rapportant au traitement de l1information, est d 1unüier les gran
des lignes existant dans la rnatnre, en eooordonnant les travaux de re -
cherche et d'enseignement de l'Univereité et des centres privés, 

L 1 Instltut donne un enseignement de niveau moyen (codüica -
tion des données et cours pour opérateurs) et un ens:eignement supérieur 
(programmeurs et analystes d1 applícations ou de syst�mes et techniciens 
de syst�mes, 

5. - Révision de l'Adminietration de l'éducation 

La structure de l'Adminietration de l'éducation fera auesi 
l'objet d'une révision pour @tre adaptée aux responsabilités croieeantee 
qu 1 on exige du nouveau syst�e d 1éducation. 

L'Administration de l'éducation sera organisée de telle fa
con qu 1 elle pourra servir efficacement a la nouvelle orientation de la po
litique d 1éducation, aesumer lee reeponeabilités croissantes et comple -
xes qui lui incombent quant � l'éducation du paya et obtenirle plus grand 
rendement possible des ressources en personnel et des ressources éco
nomiques disponibles. 

A cette fin, un Ordre de la Présidence du Gouvernement de 
janvier 1970 a constitué un groupe de travail et une commission de di
rection de celui-ci pour étudier la nouvelle réorganisation fonctionnelle 
du minietl!re de 11Education et de la Science afín d 'adapter les etructu·-
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res administratives aux besoins qui découleront de la mise en marche 
de la réforme de l' éducatíon, Le groupe de travaíl a déjl élaboré son 
étude oh l'on propose les bases pour un regroupement fonctíonnel des 
services du ministl!re de l'Educatíon et de la Scíence. 

6, - Déconcentration et unification de l!Admínistration de l'édu 
cation provinciale 

-

La réorganisation de l'Administration provinciale de l'édu 
cation destinée l lui donner un degré supérieur de rationalité fonction
nelle a commencé avec les décrets de novembre 1967 et de septembre 
1968, Ces décrets définissent 11Administration provincíale de l'éducation 
et ínt'l!grent les différents services provinciaux du minist'l!re da.ns les dé 
légations provinciales, Plus tard, l'ordre de février 1969 a couronné e-;; 
processus d 1unüication de l'organisation et a commencé celui de décon
centration des íacultés de décision attribuées jusque 1� aux organes cen
trawc: du Service du minist'l!re dans les délégations provinciales. Ainsi, 
les dé1égations provinciales assument la responsabilité de la direction, 
de la coordination, de la programmation et de l1exécution de l'activité a� 
ministrative du Service, 

7. - Financement 

Dans le domaine du íinancement les tableaux ci-joints mon -
trent l'évolution des crédits budgétaires alloués au minist'l!re de l'Edu
cation et de la Science pendant les années 1968, 1969 et 1970, 



EVOLUTION DES DEPENSES BUDGETAIR.ES POUR L 1EDUCATION 

1968 1969 1970 

MONTANT % MONTANT % MONTANT % 

DEPENSES 
COURANTES 16.030.440 64, 88 22. 381. 738 64,42 27.882.463 6,5, 68 

DEPENSES 
D 1INVEST� 
SEMENT 8.675.250 35, 12 12.357.050 35, 58 14.564.600 34,43 

TOTAL 24.705.690 100 34.738.788 100 42.447.063 100 

POURCENTAGE DES A UGMENTA TIONS 

DEPENSES COURANTES 

DEPENSES D 1INVESTISSE-
MENT 

23 

1968 

100 

100 

1969 1970 

139,62 173,93 

142,44 167,88 

100 1968 



VI, - LA COOPERATION INTERNATIONALE A LA REFORME DE L'EN" 
SEIGNEMENT ESPAGNOL 

1, - Le Comité de coopération internationale pour la réforme 
de 1 1enseignement en Espagne 

La Conférence générale de l'UNESCO a décidé, en 1968, d'in 
clure dans son programme d'activités pour la coopération des pays aux: 
quels, en raison de leur niveau de développement, on n'accorde généra
lement pas d 'assistance technique pour l'application de .réformes et de 
plana d 1 éducation. Le Gouvernement espagnol se basant sur cette déci. 
sion demanda 1 1aide de l'UNESCO pour constituer un Comité d'expei:ts 
internationaux en éducation, en sociologie, en psychologie et en écono. 
mie qui pourrait collaborer avec le Ministl!re de l'Education pour réali
ser certains points de la réforme de l'enseignement et lui faire accor
der une aide internationale. L 1UNESCO a accepté cette demande et a four 
ni les services techniques nécessaires au choix des experta internatio: 
naux et a procuré une partie des moyens économiques nécessaires �· la 
constitution et au fonctionnement du Comité. 

La premil!re réunion du Comité a eu lieu du 3 au 7 mara 
1969. Un rapport de la réunion a été publié et comprend des irripressions 
sur le "Livre Blanc" de 1 1éducation espagnole ainsi que des recomman. 
dations sur les recherches sur l'éducation, l'éducation permanente,l'lva 
luation du rendement éducatif, la coopération internationale pour la ré: 
forme de l'enseignement, la stratégie et les tactiques pour l'application 
de la ré!orme, 

Une seconde réunion a eu lieu en novembre de la meme an
née. On y a étudié en particulier les probll!mes de formation du corps 
enseignant, ceux d'expérimentation et de recherche dont est chargé le 
réseau des Instituts de Sciences de l'Education, fédérés dans le Centre 
national de recherches pour le développement de l'éducation (Madrid), 

Une troisil!me réunion du Comité international est p r év u e  
pour janvier 1971 � Madrid. 



2. - Programme de la Bangue internationale de reconstruc·
tion et de développement 

Le gouvernement espagnol a signé le 30 juin un a e e o r d de 
crédit avec la Banque internationale de reconstruction et de développe -
ment pour financer 50 pour cent d 1un projet consistant a construire et a 
mettre en marche 19 centres d'éducation générale de base, 20 de 1'bachi 
llera to" unüié polyvalent et 8 Instituts de Sciences de l'éducation pour ¡;: 
formation du professorat. Le projet comprend 1 1 acquisition de l'équipe
ment nécessaire aux recherches du CENIDE et a l'assistance technique 
indispensable a l'implantation de la réforme de l 'enseignement, 

Le montant total de ce projet est de 24 millions de dollars , 
dont 12 sont financés par un crédit de la Banque mondiale. Ce crédit se
ra amortisé en 20 ans, dont les cinq premiers constitueront une période 
de grá:ce. 

Le trait le plus caractéristique du projet consiste d a n  s le 
fait que pour la premihe fois, la Banque finance directement 1 1 éduca -
tion générale de base, c'est a dire le premier échelon de la form a t ion 
éducative qui jusqu'a ce jour était seulement financé de fa¡:on indirecte. 

Le Plan concerne tout le paya. 11 a un caract'!!re expérimen
tal et de pilote, mais il est essentiellement concentré sur la région de 
Galice. 

3. - Collaboration avec la réforme de l 1enseignement en Es -
pagne. Fondation Ford 

Afin de collaborer avec la réforme de 1 1enseignement en Es
pagne, la Fondation Ford a approuvé une donation dont les fonda seront 
destinés a des bourses qui seront accordées a des enseignants espagnols 
pour poursuivre leurs études aux Etats-Unis et en Europe ainsi que pour 
le financement d'un nombre réduit d'assesseurs étrangers qui pourront 
faire des travaux techniques particuliers pendant de courtes périodes. 

Cette donation représente done une contribution au CENIDE 
et aux I. C. E. et offre des chances de perfectionnement, en particulier 
aux personnes destinées a jouer un role important dans la réforme des 
méthodes d'éducation et les innovations dans la préparation des ensei -
gnants, y compris e elle des spécialistes en pédagogie et en re eh e r•ches 
sur l'éducation, dans le financement et l'administration de l' enseigne
ment. 
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On accordera. enviran 30 li 40 bourses li des membres du per 
sonnel du CE NIDE et des ICE et a d 1autres membres du pereonnel uní:
vereitaire collaborant a la réforme. 

Sur les fonda de la donation qui se montent au total a 28 mi
llione de pesetas (400. 000 dollars approximativement), 23 millions de 
pesetas ont été destinés li des bourses pour les enseignants espagnols et 
les S millions restant au financement des assesseurs. 

VII. - VERS LA CONFIGURATION D1UNE NOUVELLEPOLITIQUESCIEN
TIFIQUE 

Paralll!lement li la réforme de l 'éducation, un pro  e es su s 
d'analyse de la situation actuelle des recherches scientifiques et techni
ques en Espagne a également commencé. Les travaux sur cette matil!re, 
trl!s avancés actuellement, s 1achem!nent vers la publication prochaine 
d 1un second Livre Blanc consacré li "La recherche scientifique et tech
nique en Espagne. Bases pour une poli tique scientifique". 

A cet effet, différents travaux ont été faite et différentes réu 
nions ont eu lieu, tant li l'échelon national qu'li l'échelon internationaLE-;;: 
mai 1969, on a rédigé le 11Résumé national de la situation présent'e et de'ÍI 
perspectives de la politique scientüique espagnole" comme travail préa
lable pour le principal document d'information de la Conférence des mi
nistres de la Science de la région européenne de I 'UNESCO. 

Déjli en 197 O, l "' Examen national de la poli tique scientifique 
espagnole" a eu lieu avec la collaboration de l'OCDE et la coopération de 
l'UNESCO de la meme fa¡::on que le Comité de politique scientifique de 
l'OCDE avait fait précédemment ces examens en Sul!de, en Belgique, en 
France, en Angleterre, en Allemagne, aux Etats-Un!s, en Italie, au Ga
nada, au Japon et en Norvl!ge. Les experta désignés par l'OCDE ont fait 
une premil!re mission en Espagne en février 1970. Les réunions officiel
les de !'examen national ont eu lieu li Tol'l,de en mai 1970. A cette occa -
sion, un docurnent de l 'OCDE "Rapport et recommandations sur la poli -
tique scientifique espagnole" a été examiné. Aprl!s les débats qui ont eu 
lieu li Toll!de et aprh une consultation des düférents services intéres
sés, il fera l'objet d'une publication. 

0n espl!re que le nouveau Livre Blanc sur la politique scien
'tifique pourra para1tre, prochainement aprl!s les non'lbreuses consulta-
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tions que demande sa publication. Ce rapport sera présenté au Gouver
nement et sera largement diffusé devant l'opinion publique. Ultérieure -
ment, les normes qui seront nécessaires pour réviser les structures ac 
tuelles de la politique scientüique et de la recherche acientüique et tecE 
nique en Espagne seront élaborées. 

Apr'l!s avoir commencé 1 1action dans ce domaine, un nouveau 
Livre Blanc se rapportant t.. 1 1action culturelle ne se fera pas attendre. 
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ANNEXE 3 

Développemf'nt du calendrier d1implantation du nouveau systl!me éducatif et d'extension 
des programmes d 1études précédents {Implantation de l'éducation générale de base, du 11Bachil
lerato11 uni!ié et polyva.lent, dU cours d'orientation univer,itaire et de la formation proíeuion
nelle du ler et du Zl!me degrés). 

1 - ANNÉE SCOLAIRE 1970-71 

a) Les Centres d1enseignement publics et privés donneront les enseignementa suivants , 
conformément � leur clasaement dans la hiérarchie univeraitaire: 

EnseiJ,tnements du nouveau systl!me 
d'éducation 

Education générateide base, ler, nme, 
3l!me et 4l!me cours. 

Formation proíessionnell!: 

Période transitoire d'enseignement d'adapta
tion et de transition pour les éll!ves qui n'au
raient pas le titre de bachelier élémentaire et 
pour les autres éll!ves de 14 ans qui échoue
raient ?t. t i éprenve correspondant � ce niveau. 

Enseignementa des programmes en voie 
d'ach�vement 

Enseignement primaire, 5l!me, 6l!me, 7l!me et 
Bl!me cours. 
11Dachi1lerato11 étémentaire unifié (Plan de 1967) 
ler, Zl!me, 3l!me et 4l!me couu. 
"Bachillerato" étémentaire tec;:hnique, dernil!re 
année. suivant l'arr@té mlni1tériel duz juin 19ir7 
(Bulletin oííiciel de l'Etat du�Zz), 5\me coura. 
11 Bachillerato 11 1upérleur, lettre1 et 1cience1 
(Plan 1957), 5l!me et 6l!me coura. 
11Bachillerato11 aupérieur technique. 6\me et 
7l!me coura, 
Coura préuniverlitaire (Plan 1963), dernil!rc 
année, cours unique. 

Coura de transformation: 

Lea centre a qui avaient établi dea c o u r I de 
tranaformation du 11bachillerato11 é 1 é m e n t a  i
r e général en '1bachillerato11 technlque, anden 
"bachillerato laboral", conformément A 1' arti
cle l du décret du 6 juillet 1956 (Bulletin o!fi -
ciel de l'Etat du 11 aoot), pourront donner aua
si cet enseignement au cours de cette année seo 
laire. 

-

Les anciens "Programmea apéciaux" p o u r  le 
"bachillerato" élémentaire des sections íilialea 
et lea cours d1.1 aoir prendront Hn le 30 septem
bre 1970, auivant l'arreté miniatériel du 3 juin 
1967 (Bulletin oHiciel de l'Etat duzz ). 

Formation proíeaaionnelle: 

Initiation proíeasionnelle, Z\me cours. 
"Oficialía" (écolea techniques) ler, Zl!me et 
nme cours. 

Maitriae induatrielle, ler et Z�me cours. 

b) Pour l'enaeignement libre, on pourra préparer les énvea aux épreuve, correapondant 
l tous les programmes en voie d1extinction des "bachilleratos" élémentaire et supérieur et du 
cours préuniversitaire. 
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11 - ANNEE SCOLAIRE 1971-72 

a) Lea Ccntrea d'enseignement public1 et privé11 donneront les en1eignement1 1uivanta, 
con(ormément k leur catégorie universltalre. 

EnseiJ?nements dn nouveau sy1tbme F:nseignements des programmea en voie 

d 1rducatlon d'extinclion 

Educalion générale de ba1e, ler, Zbme, ll!me. Ensei¡:¡:nement primaire, 6�me, 7bme et Sbme 
4�me et S�me coura, coure. 

"ílachillerato" élémentaire unilié (Plan de 1967) 
2�me, 3bme et Orne coura. 
"llachillerato" aupérieur, lettrea et aciences 
(Plan 1957). Sbme et 6bme coura. 
"ílachillerato 1' supérieur technique, 6�me et 
7�me coura. 

Cours d'orlrntatlon univerlitaire. Coura de transformation: lea Centre a qui 
avaiC'nt établi le co11r1 de tranalormatlon du"Ba 
chillerato été-mentaire général en 1

1Bachillera: 
to" techniqut> (ancien "bachillerato laboral'? pour 
ront donnf"r aussl cet enseignement au cours 
de ccttc anné-c> scolaire. 

Formatlon pro!eulonnelle: Formation proíessionnelle: 

Période tran1ltoin d't"n1eignemrnt d 1adapta. 110íicial(a11 (�coln techniques) ler, 2bme et 
tion et de tran11ition pour les é-l�ve-s qui n1au- Jl-me cours. 
ralent pas le tltrc de> bacheliPr 616mt>nlairt> ,,t 
pour lea autrea éll!vn Ag;• de plus de 1'1 ans 
qui auraient échou� l t 'épreuV(' correapondant 
� ce niveau. Ma1trisr industrie-lle, ler et Zbme cours. 

b} Pour l1enae-ignement llbrC', lrs ,�ll-vC's pourront 11(' pr6parcr aux épreuves correspon -
dant l taus lt"II prOJ:,rammea en voic> d',•xtinction dC'S 1

1bachilll'ratos1
1 élerhentaire et supérieur et 

du cours préunlveraitairl'. La aculon d't.'xamcns d" scptl'mhre 1972 sera la derni�re pour les 
él}vu du 11bachillerato 11 �lémt>ntairc- (Plan dr 1957} suivant ce q\1i t•st disposé dans 11arreté mi -
nistt!rit>l du 3 juin 1967 {Dullctin oííicil'l dt• l'Etat du 22). 

lll -ANNF.F. SCOLAmF.197Z-73 

a) Lea Ce-ntrea d'en1e-i1tnemcnt ¡,ublics rt priv�s donncront les enseignements suivanta, 
conlormément • lt'ur cat�gorie univC'rsitaire-. 

Ensei,:tne-ment du no11veau svst�m<" 
d'�d11cation 

Edu cation générale de baae. ler, Z�mt>, ll-mt, 
4�me. 5�me et 6}me cours. 

''Bachillerato" polyvalent, ler cours. 

Coura d 1orientation universitaire. 

EnsC'ignement dt's programmcs en voie 
d'extinction 

Enseigne-mtnt primaire 7�me et 8�me cours. 
"Dachillerato" élémentaire unifié (Plan de 1967) 
3l-mC" t't -ll-mc cours. 
"Bachillerato" supérieur, lettres et sciences 
(Plan de 1957) 6�me cours. 
"Bachillerato" supérie:ur technique, nme cours. 

Cours de translormation: 

Lea Centres qui avaient établi le cours de trana 
Cormation du "Bachillerato" élémentaire géné: 
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En.e:eignement du nouveau systl:me 
d1éducation 

Enseignement des programmes en voie 
d 1 extinction 

ral en 11Bachillerato11 technlque (anclen ''bachil
le�ato, laboral11 ) pourront au11i d,onner cet en
se1gnement au cours de cette annee acolaire. 

Forrnation profesaionnelle: Formation profeuionnelle: 

Période transitoire d 1enseignements d1adapta- 110ficialfa11, 2l:me et 3l:me coura. 
tion et de transition pour les éll:ves qui n I au-
raient paa le titre de bachelier élémentaire et 
pour les autres éll:ves qui auraient échoué l 
l'épreuve correspondant � ce niveau, 
Formation proíeasionnelle du ler degré (début 
de 11implantation). 

Ma1trise industrielle, ler et 2l:me cours, 

b) Pour 11enseignement libre, les éll:ves pourront se préparer aux épreuves correspon
dant l tous les programmes en voie d'extlnction (des 11bachilleratos11 élémentaire et supérieur et 
du cours universitaire}. On íait exception pour les cours du 1'bachillerato11 élémentaire du Plan 
1957 dont les sessions d'examens pour l'enseignement íiniront le 30 septembre 1972. Arreté mi 
nistériel du 3 juin 1967 (Bulletin o!ficiel de 1 1Etat du 22). La session d'examens des e p t  e m br°; 
1973 sera la derni"�re pour les éll:ves du programme d1études du 1bachillerato11 élémentaire tech 
nique et pour ceux du coura préuniversitaire. Ce eera auasi la dernil!ire pour les éll!ives du ¡e'; 
coura du programme d1études de 1967 du 11bachillerato11 élémentaire unifié. 

IV• ANNEE SCOLAIRE 1973-74 

a) Les Centres d 1enseignement publica et prlvés donneront les enseignements suivants, 
conformément � leur catégorie universitaire. 

Enseignement du nouveau systl!me Enseignement des progra.mmes en voie 
d 1 éducation d1 cxtinction 

Education génerale de base, ler, 2�me, 3l:me. Enseignement prlmaire 3l:me cours. 
4l!ime, 5l:me, 6�me et 7�me cours. 
1'Bachillerato11 unifié polyva.lent, ler et 2l:me ''Bachillerato11 éiémentaireunifié (Plan de 1957) 
cours. 4\me cours. 

Coura d1orientation w:dveraitaire. 

Formation professionnelle: Formation proíessionnelle: 

Période transitoire d 1enseignements d1adapta- "Oíicial.!a.11, 3l:me cours. 
tion et de transition pour les éll!ives qui n 1 au -
raient pas le titre de bachelier élémentaire et 
pour les autres él\ves qui auraient échoué ?i. 
l 1épreuve correapondant l ce niveau. 
Format:l.on professionnelle du ler degré (!in de 
l 1implantation). 
Formation profesaionnelle du 2�me degré (dé
but de l 1im.plantation). 
Cours d •acc'es au 2l!ime degré de la íormation 
profeasionneÍle pour le� él�ves venant du ler 
degré. Maitrise industrielle, ler et 2l:rne coure, 
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b) Pour l'en1elgnement llbre, le1 élWea pourront 1e préparer a.ux épreuvea correapon
dant aux programmea aulvanta: a) 11Bachlllerato11 élémentalre unlllé (Plan de 1967), l l'excep
tlon du ler coura; b) 11Bachlllerato11 1upérleur de lettre1 et de aciencea {Plan de 1957) et c) ''Ba
chillerato" aupérleur technlque, Par la vote de l1enaelgnement libre, les tltulaires du certüicat 
d'étudea prlmalrea pourront exercer leur drolt d'accéder au nme coura du 1'ba.chillerato 11é1� 

mentalre (Plan de 1967 en vole d 1extinction), conformément awr. normea de l'arrtté ministériel 
du 14 Janvter 1967 (Bulletln offlciel de 11Etat du 25), La aeaaion d1exa.mens de septembre 1974 
sera la dernlbre pour lea él�vea du Z\me cours du programme d1étudea de 1967 du ''bachillera
to" étémentalre unl!ié et pour ceux du 5b:me coura du ''bachilleratoº aupérieur (Plan de 1957), 

V - ANNEE SCOLA!RE 1974-75 

a) Lea Centre1 d1enaelgnement publica et privéa donneront les enaelgnement auivanta , 
conípl'mément l leur catégorie univeraltalre, 

Enaeignement du nouveau ·ayatb:me 
d'éducation 

Educatlon géné rale de baae, du ler au 3b:me 
coura. 
"Bachillerato" unl!lé et polyvalent, du ler au 
3bme coura, 
Coura d'orlentatlon unlvenltaire, 
Formation pro!eaaionnelle du ler degré. 
Formation profeaalonnelle du 2�me degré, 
Cour1 d 1accb1 au Zb:me degré de la formation 
pi:,ofeaalonnelle pour lea él�vea venant du ler 

Enaeignement des programmea en voie 
d'cxtinction 

degré, Mattrise pro!essionnelle, Zb:me cours, 
Coura de perfectionnement, recyclage et for-
matlon de cadrea lntermédlairea, 

b) L'enaelgnement primalre et l'enaeignement secondalre ne seront plus donnés suiva.nt 
lea programmea qui étalent en vigueur a.u moment de la promulgatlon de la lol g é n é r a l e  sur 
l'Educatlon, aau! dan1 lea Centres autorlsés pour préparer les ét�ves qui devralent se présen
ter h titre d 1éll!:vea Ubre, aux examene légalement autorleée pour l'extinction de ces program
mea, aulvant la dlapoaltion tranaltolre I, 2 de la lol, b. aavolr: 

a) 11Bachlllerato" étémentalre uni!lé {Plan de 1967), 3b:me coura (derni\re fols), 
ldem. Íd, 4l!:me coura (juaqu'en septembre 1976). 

b) 11Bachillerato 11 1upérleur de lettres et de sclences (Plan de 1957} 6\me cours (dernil!:
ro fol1). 

Lea titulaires du cerilllcat d'études prlmalree pourront exercer pour la derni�re f oi s ,  
par la vale d e  l'en1elgnement libre, leur drolt d1accéder a.u 3'bme coura du "bachillerato" ,1é -
mentaire (Plan de 1967 en vale d'extinctlon), conformément aux normes de l1arraté ministériel 
du 14 Janvler 1967 (Bullet!n olflclel de l'Etat du 25), 
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